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Texte de la question

M. Éric Pauget attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur
les conséquences, pour les étudiants français, de la forte augmentation des coûts d'inscription dans les
établissements d'enseignement supérieur situés au Royaume-Uni. Depuis la sortie du Royaume-Uni de l'Union
européenne, les conditions d'accès des étudiants français aux universités britanniques ont été profondément
modifiées. La fin de la participation britannique au dispositif Erasmus+ et l'évolution du statut applicable aux
étudiants issus de l'Union européenne ont entraîné une hausse très significative des droits d'inscription et, plus
largement, du coût global des études outre-Manche. Cette situation constitue aujourd'hui un frein majeur à la
mobilité académique de nombreux jeunes Français, y compris parmi les étudiants les plus méritants. Or les liens
universitaires, scientifiques et culturels tissés depuis de nombreuses années entre la France et le Royaume-Uni
constituent un patrimoine académique précieux. Ils contribuent au rayonnement des établissements, à
l'excellence des formations, à la circulation des savoirs et au renforcement d'une relation franco-britannique
appelée à demeurer essentielle, notamment pour les jeunes générations des deux pays. Soucieux de préserver
ces parcours d'excellence et de maintenir des passerelles d'enseignement supérieur accessibles, équilibrées et
mutuellement bénéfiques, M. le député souhaite connaître les pistes envisagées par le Gouvernement afin de
faciliter les mobilités étudiantes entre la France et le Royaume-Uni. Il souhaiterait notamment savoir si le
Gouvernement français entend engager, avec les autorités britanniques, une réflexion en vue de la conclusion
d'un accord bilatéral spécifique entre la France et le Royaume-Uni, destiné à faciliter les parcours d'études
franco-britanniques pour mieux encadrer les droits d'inscription applicables aux étudiants concernés. Par
ailleurs, il souhaiterait savoir quels dispositifs il entend mettre en place pour préserver l'accès des étudiants
français aux établissements britanniques et réciproquement.
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